LE DIPLÔME NATIONAL DU BREVET
(D.N.B.)

Le brevet se compose de trois parties :

· L'examen final écrit 

· Le contrôle continu durant l'année de 3ème 

· La validation du socle commun comprenant la  certification du Brevet informatique et internet B2i niveau collège et le niveau A2 du Cadre européen commun de référence pour les langues
1 - L’examen final

Lors de l'examen, les candidats sont placés en position d'anonymat et sont soumis à trois épreuves écrites :

· français (questions de compréhension, réécriture puis dictée, rédaction, durée 3 h)  /40 

· mathématiques (activités numériques, activités géométriques, problème, durée 2 h)  /40 

· histoire-géographie-éducation civique (durée 2 h)  /40

2 - Le contrôle continu

Le contrôle en cours de formation, effectué tout au long de la classe de troisième, permet la prise en compte de connaissances et compétences diverses des élèves dans toutes les disciplines. Les professeurs remplissent une fiche pour chaque élève avec les moyennes de l'année.

· Français  /20





· Maths  /20 

· LV1  /20 

· SVT  /20 

· Physique Chimie  /20 

· EPS  /20 

· Arts plastique  /20 

· Éducation musicale  /20 

· Technologie  /20 

· LV2  /20

· Histoire des Arts /40

Histoire Des Arts 

L’épreuve orale d’Histoire des Arts (coefficient 2) est obligatoire pour l’obtention, en juin 2014, du Diplôme national du Brevet (DNB). 

Cette année, les enseignants d’Arts plastiques, d’Éducation musicale, d’Histoire-Géographie, de Lettres et de Langues Vivantes feront travailler les élèves de 3ème sur la thématique « Arts, Etats, Pouvoirs » autour de 5 œuvres sélectionnées.
En fin d’année, à l’oral, chaque élève présentera une des œuvres étudiées à un jury, composé de deux enseignants, pendant 5 mn et sera ensuite interrogé pendant 5 mn. Les élèves volontaires pourront aussi proposer une production artistique personnelle en lien avec la thématique choisie. Cette production donnera lieu à une bonification.

Une grille d’auto-évaluation sera distribuée aux élèves afin qu’ils puissent se préparer à cette épreuve dans le respect de la compétence 7 (Autonomie et initiative) du socle commun.

Enfin, des entraînements à l’oral seront organisés tout au long de l’année dans les disciplines concernées pour préparer au mieux les élèves à cette épreuve.

Sont également pris en compte les points obtenus au dessus de la moyenne de 10 sur 20 dans l’un des enseignements optionnels facultatifs choisi par l’élève : latin
Obtention du DNB

Le total des épreuves est noté sur 360 points
	Notes
	Résultats

	Moins de 180 points
moins de 10/20
	Non admis

	Entre 180 et 216 points
entre 10/20 et 12/20
	Admis sans mention

	Entre 216 et 252 points
entre 12/20 et 14/20
	Admis avec mention assez bien

	Entre 252 et 288 points
entre 14/20 et 16/20
	Admis mention bien

	Plus de 288 points
plus de 16/20
	Admis mention très bien


/ 120 points





/ 240 points








